
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 
Arrondissement de THIONVILLE 

COMMUNE 
DE 

KEDANGE-SUR-CANNER – 57920 

OUTIL DE RÉSERVATION 
ET DE GESTION 

DES SERVICES 
PERISCOLAIRES 

www.gestion-cantine.com 

ETAPE 4 : VOS RÉSERVATIONS 

ETAPE 5 : LE PAIEMENT 

Après validation, le système calculera le montant de vos réservations. Il ne vous 
restera plus qu’à procéder au paiement au Trésor Public de HAYANGE 

Pour plus de renseignements, ou en cas de soucis,  
n’hésitez pas à contacter la Mairie au 
03.82.83.51.06 ou par mail : 
mairie.kedangesurcanner@orange.fr 
 



 

  Pourquoi une gestion de la cantine municipale ?  

 

 Vous n’êtes pas dépendant du secrétariat de Mairie !  

o CANTINE : Faites vos réservations et modifications pour la semaine 
suivante au plus tard le Vendredi à 11h  

o GARDERIE : Faites vos réservations et modifications au plus tard 
la veille avant 21h pour le lendemain et au plus tard le Vendredi 
à 21H pour le lundi 

o ÉTUDES SURVEILLEES : Faites vos réservations et modifications 
pour la semaine suivante au plus tard le Vendredi à 21h 

 

 Simple d’utilisation, le logiciel vous permettra de mettre à jour vos 
informations (régime alimentaire, coordonnées, ….) 
 

 Suivi de vos factures détaillées 
 

 Accès au menu de la cantine  

ETAPE 1 : VOS IDENTIFIANTS 

Une fois votre dossier d’inscription déposé en mairie, vous recevrez un mail 
avec un identifiant et un mot de passe temporaire (sur l’adresse mail 
communiquée sur la fiche d’inscription annuelle) 

A votre 1ère connexion, vous allez devoir changer ce mot de passe. 

Rendez-vous sur le site 
www.gestion-cantine.com 
rubrique « Accès Parents » *   

ETAPE 2 : VOS INFORMATIONS 

Vos informations personnelles sont à compléter lors de votre 1ère connexion.    
Ces informations seront utilisées pour les inscriptions de vos enfants, ainsi que 
pour la facturation.  

 N’oubliez pas de valider vos saisies   

ETAPE 3 : VOTRE ESPACE PERSONNEL 

* Le lien direct se trouve également sur le site de la commune, rubrique VIE SCOLAIRE, 
ou sur la page d’accueil 


